
MARDI 03 MAI 2011 

 

À une séance régulière du Conseil de la Municipalité de St-Rosaire, tenue à 

l’heure et à l’endroit habituel des séances, sont présents: Harold Poisson, 

Maire ainsi que les conseillers suivants : Roland Allard,  Serge Côté, Jacques 

Dubois, Marc Lavigne ainsi que Jacques Boucher, secrétaire-trésorier. 

Sont absents : la conseillère Johanne Gagnon et le conseiller François Hamel. 

 

Lecture et adoption de l’ordre du jour. 
 

L’ordre du jour de la présente séance a été remis au maire et à chacun des 

membres du Conseil présent.  
 

Il est proposé par  Marc Lavigne et appuyé par Roland Allard d’adopter 

l’ordre du jour tel que lu en laissant ouvert les Affaires nouvelles.  

ADOPTÉE 

 

Adoption du procès-verbal. 
 

Le procès-verbal de la séance régulière du 4 avril 2011, a été transmis au 

maire et aux membres du Conseil. 
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Il est proposé par Serge Côté  et appuyé par Jacques Dubois que le secrétaire-

trésorier soit dispensé de la lecture de ce procès-verbal et que celui-ci soit 

adopté tel que transmis. 

ADOPTÉE 

 

Adoption des comptes. 
 

Sur proposition de Marc Lavigne, appuyée par Roland Allard, il est résolu 

unanimement d’adopter les comptes du mois d’avril 2011 tels que déposés au 

montant total de 76,234.07 $. 
 

Je soussigné, Jacques Boucher, secrétaire-trésorier, certifie par la présente que 

la Municipalité de St-Rosaire dispose de crédits suffisants pour les fins 

auxquelles les dépenses ci-haut mentionnées sont projetées. 

 
______________________________ 

Jacques Boucher, secrétaire-trésorier 
 

 

Rapport de l’inspecteur en bâtiment. 
 

Il est proposé par Serge Côté et appuyé par Jacques Dubois que le rapport de 

l’inspecteur en bâtiment soit accepté tel que donné. 

ADOPTÉE 

 

Demande de commandite pour la marche du cancer. 
 

Il est proposé par Serge Côté et appuyé par Marc Lavigne qu’une commandite 

de 100.00$ soit remise à la Société canadienne du cancer dans le cadre de la 

participation à la marche du Relais pour la vie, qui se tiendra le 28 mai 2011 à 

Victoriaville. 

ADOPTÉE 

 

Engagement du concierge pour le centre multifonctionnel. 
 

Il est proposé par Roland Allard et appuyé par Jacques Dubois que M. Denis 

Poisson soit engagé pour effectuer l’entretien ménager du centre 

multifonctionnel et que le taux horaire soit fixé à 12 $ l’heure et que lorsqu’il 

fournit ses accessoires, que le taux soit fixé à 15 $ l’heure.  

ADOPTÉE 
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Adoption du règlement 125-0511 intitulé « Règlement G-100 relatif à la 

refonte de certains règlements de la municipalité ». 
 

SUR PROPOSITON DE Serge Côté, appuyé par Jacques Dubois, IL EST 

RÉSOLU d’adopter le règlement 125-0511 intitulé « Règlement G-100 relatif 

à la refonte de certains règlements de la municipalité ».  

Que l’original dudit règlement G-100 soit conservé aux archives de la 

municipalité et a effet comme s’il était récité au complet dans le livre des 

délibérations et le livre des règlements. 

Que le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 

ADOPTÉE 

 

Engagement du personnel et tarifs du camp de jour. 
 

Il est proposé par Serge Côté et appuyé par Marc Lavigne que Mlle Sarah St-

Pierre soit engagée à titre de monitrice responsable et Mlles Cynthia St-Pierre 

et Vicky Laroche à titre d’animatrices. Que le taux horaire soit fixé à 

10.65$/heure pour la monitrice responsable et de 9.65$/heure pour les 

animatrices. Le camp de jour été 2011 sera d’une durée de 8 semaines, du 27 

juin au 17 août 2011 du lundi au vendredi de 8h00 à 17h00.  

QUE le coût d’inscription pour les jeunes de 5 à 12 ans résidants à St-Rosaire, 

soit fixé à 80$ pour 1 enfant, 140$ pour 2 enfants et 175$ pour 3 enfants et 

plus. 

ADOPTÉE 

 

Autorisation à procéder à la mise en place du protocole ESSIDES sur le 

puits de l’aqueduc. 
 

Il est proposé par Jacques Dubois, appuyé par Roland Allard que le directeur 

général soit autorisé à engager un hydrogéologue ainsi que tous les sous-

traitants nécessaires afin de procéder à la mise en place du protocole 

ESSIDES sur le puits de l’aqueduc. 

ADOPTÉE 

 

Autorisation à signer des ententes avec les propriétaires pour un droit de 

passage pour effectuer des tests d’eau. 
 

Il est proposé par Serge Côté et appuyé par Jacques Dubois que le directeur 

général soit autorisé à signer des ententes avec les propriétaires pour 

l’autorisation d’un droit de passage pour effectuer des tests d’eau concernant 

le puits de l’aqueduc. Les travaux consistent à l’installation de piézomètres et 

de tuyaux nécessaires au temps de contact pour la chloration de l’eau du puits. 

ADOPTÉE 

 

Dépôt du suivi trimestriel des états comparatifs au 31 mars 2011. 
 

Une copie interne des états comparatifs au 31 mars 2011 est remise au maire 

et à chacun des conseillers présents, tel que prescrit dans le règlement en 

matière de contrôle et de suivi budgétaires. 

 

Demande de dérogation mineure de M. Marco Leblanc. 
 

CONSIDÉRANT que les Membres du Conseil prennent connaissance de la 

demande de dérogation mineure soumise par : Marco 

Leblanc; 
 

CONSIDÉRANT qu’ils prennent également connaissance de l’avis 

favorable donné par les membres du Comité consultatif 

d’urbanisme, lors de la réunion tenue le 19 avril 2011; 
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CONSIDÉRANT que cet avis fait part que la demande de dérogation 

mineure, c’est-à-dire un agrandissement du garage 

détaché de 17 pieds par 30 pieds pour entreposer le bois 

de chauffage, devrait être acceptée ; 
 
 

CONSIDÉRANT que le Conseil donne audience à tout intéressé désirant se 

faire entendre. 

Pour ces motifs, il est proposé par Serge Côté, appuyé par Roland Allard et 

résolu unanimement que la présente demande de dérogation mineure soit 

acceptée. 

ADOPTÉE 
 

 

Offres de service pour surveillance rue Lafrenière. 
 

Il est proposé par Serge Côté et appuyé par Marc Lavigne que le Conseil 

accepte l’offre de service présenté par Services exp inc., pour la surveillance 

des travaux de prolongement de la conduite d’eau potable sur la rue 

Lafrenière. 

ADOPTÉE 

 

Offres de service pour certificat d’autorisation rang de la Coupe. 
 

Il est proposé par Roland Allard et appuyé par Jacques Dubois que le Conseil 

accepte l’offre de service présenté par Services exp inc., pour la préparation 

des plans et devis des travaux d’eau potable sur le rang de la Coupe entre le 6
e
 

rang et la rue Lafrenière. 

ADOPTÉE 

 

Assemblée générale annuelle de la MMQ. 
 

Il est proposé par Marc Lavigne et appuyé par Jacques Dubois que le 

conseiller Serge Côté soit mandaté pour assister à l’assemblée générale 

annuelle de la Mutuelle des Municipalités du Québec qui se tiendra le 19 mai 

2011 à Drummondville et que les frais encourus soient défrayés par la 

Municipalité sur présentation des pièces justificatives.  

ADOPTÉE 

 

Assemblée générale annuelle du réseau BIBLIO CQLM. 
 

Il est proposé par Marc Lavigne et appuyé par Roland Allard  que le conseiller 

Jacques Dubois soit autorisé à assister à l’assemblée générale annuelle du 

réseau Biblio CQLM qui aura lieu le 3 juin 2011 et que les frais encourus 

soient défrayés par la Municipalité sur présentation des pièces justificatives. 

ADOPTÉE 

 

Demande de soumissions pour le fauchage en bordure des chemins. 
 

Il est proposé par Roland Allard et appuyé par Jacques Dubois que le directeur 

général soit autorisé à demander des soumissions pour le fauchage de fossés 

d’un côté, c’est-à-dire du fond du fossé jusqu’en bordure des routes de la 

Municipalité. 

ADOPTÉE 

 

Colloque table des aînés. 
 

Il est proposé par Serge Côté et appuyé par Roland Allard que le conseiller 

Jacques Dubois soit autorisé à assister au colloque de la table des aînés à Ste-

Hyacinthe et que les frais encourus soient défrayés par la Municipalité sur 

présentation des pièces justificatives. 

ADOPTÉE 
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Remerciements aux bénévoles. 

Il est proposé par Jacques Dubois et appuyé par Roland Allard que le Conseil 

municipal tient à souligner l’action bénévole dans notre paroisse et que l’on 

remercie tous les bénévoles qui se sont impliqués dans la Municipalité. 

ADOPTÉE 

 

Levée de l’assemblée. 
 

Levée de l’assemblée par Jacques Dubois, appuyé par Marc Lavigne, à 21h13. 

ADOPTÉE 

 

 

________________________  _______________________________ 

Harold Poisson, Maire        Jacques Boucher, secrétaire-trésorier 
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